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g) les intérêts engendrés par les emprunts temporai-
res feront l’objet d’une ou de plusieurs subventions de la
ministre de la Culture et des Communications;

h) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Société de télédiffusion du Québec soit autori-
sée à émettre des billets, des acceptations bancaires ou
tout autre titre, et à signer tout document nécessaire, aux
fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, la ministre de la Culture et des Communi-
cations, après s’être assurée que la Société n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
des emprunts à court terme, soit autorisée à verser à la
Société les sommes requises pour suppléer à l’inexécution
de ses obligations.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32946

Gouvernement du Québec

Décret 1169-99, 13 octobre 1999
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec à
Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 587-96 du
22 mai 1996, messieurs Marc Doucet et Jean-Claude
Parenteau étaient nommés membres du conseil d’admi-
nistration de l’Université du Québec à Rimouski, que
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Marc Doucet, greffier de la Ville de
Rimouski, soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de l’Université du Québec à Rimouski, à titre de
personne représentative des milieux sociaux, culturels,
des affaires et du travail, pour un second mandat de trois
ans à compter des présentes;

QUE monsieur Jean-Claude Parenteau, directeur
général adjoint, Fédération de l’Union des producteurs
agricoles du Bas-Saint-Laurent, soit nommé membre du
conseil d’administration de l’Université du Québec à
Rimouski, à titre de personne représentative des milieux
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un
second mandat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32947

Gouvernement du Québec

Décret 1170-99, 13 octobre 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
de l’Université de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 8
de la Charte de l’Université de Montréal (1966-67,
c. 129), le conseil de l’Université de Montréal se com-
pose notamment de huit membres nommés par le lieutenant-
gouverneur en conseil, sur la recommandation du minis-
tre de l’Éducation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette charte,
les membres du conseil, à l’exception du recteur, sont
nommés pour un mandat de quatre ans et que leur man-
dat n’est renouvelable consécutivement qu’une seule
fois;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1207-95 du
6 septembre 1995, monsieur Fernand Daoust était nommé
membre du conseil de l’Université de Montréal, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:
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QUE monsieur Fernand Daoust, conseiller spécial,
Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.),
soit nommé membre du conseil de l’Université de Mont-
réal, pour un second mandat de quatre ans à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32948

Gouvernement du Québec

Décret 1172-99, 13 octobre 1999
CONCERNANT la désignation d’un juge municipal sup-
pléant à la Cour municipale de la Ville de Québec

ATTENDU QUE, conformément à l’article 567 de la
Charte de la Ville de Québec, le gouvernement peut, à la
demande du conseil, désigner, pour le temps qu’il déter-
mine, un juge municipal suppléant choisi parmi les
juges municipaux nommés conformément à la section II
du chapitre III de la Loi sur les cours municipales (L.R.Q.,
c. C-72.01);

ATTENDU QUE, par la résolution numéro CM-99-1243
prise le 30 août 1999, le Conseil municipal de la Ville de
Québec a demandé au gouvernement du Québec de dési-
gner, jusqu’au 1er janvier 2000, un juge municipal sup-
pléant, à la suite du décès du juge Laurent Cossette
survenu le 26 août 1999;

ATTENDU QUE la section II du chapitre III de la Loi
sur les cours municipales comprend notamment l’article 32
en vertu duquel le gouvernement nomme, par commis-
sion sous le grand sceau, les juges municipaux pour les
cours municipales qu’il désigne;

ATTENDU QUE le gouvernement a nommé, conformé-
ment à cet article 32, monsieur Louis M. Vachon, avo-
cat, juge de la Cour municipale de La Pocatière par le
décret numéro 1772-94 du 14 décembre 1994, juge de la
Cour municipale de Montmagny par le décret numéro
1773-94 du 14 décembre 1994 et juge de la Cour muni-
cipale commune de la municipalité régionale de comté
de l’Islet par le décret numéro 696-99 du 16 juin 1999;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE monsieur Louis M. Vachon, avocat et membre du
Barreau du Québec, soit désigné en vertu de l’article 567
de la Charte de la Ville de Québec, avec effet à compter
des présentes jusqu’au 1er janvier 2000, juge municipal

suppléant à la Cour municipale de la Ville de Québec,
pour exercer la juridiction prévue par l’article 568 de
cette charte.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32949

Gouvernement du Québec

Décret 1173-99, 13 octobre 1999
CONCERNANT la poursuite de certaines infractions
criminelles devant la Cour municipale de la Ville de
Pointe-Claire

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.
(1985), chapitre C-46 amendé par le chapitre 22 des
Lois du Canada de 1995) prévoit au paragraphe 1° de
son article 734.4 que lorsqu’une amende, une peine ou
une confiscation est imposée ou qu’un engagement est
confisqué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe
n’est établie par la loi pour l’application de son produit,
ce produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
où l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3°
du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi d’après laquelle
une amende, peine ou confiscation est imposée ou aux
termes de laquelle sont intentées des procédures ou est
confisqué un engagement, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit d’une amende,
d’une peine, d’une confiscation ou d’un engagement qui
appartient à Sa Majesté du chef de la province soit versé
à cette autorité;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la procureure
générale à conclure avec les diverses municipalités des
ententes portant sur le partage des poursuites entre les
cours municipales et la Cour du Québec (Chambre cri-
minelle et pénale) ainsi que sur la remise des amendes et
des frais liés aux infractions criminelles poursuivies
devant les cours municipales;

ATTENDU QU’il est opportun que les municipalités
qui désirent conclure une entente versent préalablement
au ministre des Finances les amendes et les frais perçus
mais non versés;


